la fgr-fp  a réuni ses représentants dans les coderpa

Mercredi 22 et jeudi 23 janvier 2014, la F. G. R. –F. P. a réuni à Paris, dans les locaux du syndicat « Solidaires Finances Publiques », ses représentants dans les CODERPA. 51 sections départementales – dont celle du Val d’Oise bien entendu – ont répondu positivement à cette invitation d’Annick MERLEN, secrétaire générale et Bénédicte VRAIN, secrétaire nationale de notre fédération. 
DES ECHANGES FRUCTUEUX 

Après un rapide rappel historique sur le CNRPA (Comité national des retraités et personnes âgées), instance consultative placée auprès du ministre en charge des personnes âgées, notre représentante dans cet organisme – Monique OUVRARD – a fait le point sur l’activité de ce conseil qui a été prorogé pour un an mais dont l’avenir est en discussion actuellement. Se transformera-t-il en « Haut Conseil de l’Âge », qui serait une instance interministérielle placée auprès du Premier ministre ou deviendrait-il l’un des collèges de ce HCA ? Ce sont ces hypothèses qui, actuellement, « tiendraient la corde ». Ces échanges nous ont également permis de faire le point sur le remplacement progressif des MDPH (Maison départementale des personnes handicapées) par des MDA (Maison départementale de l’autonomie) qui concernent aussi bien les personnes handicapées que les personnes âgées et sur la préparation de la Loi sur l’adaptation de la société au vieillissement dont le projet devrait être présenté au Conseil économique et social en février (« C’est un vrai travail de fond qui se fait » selon notre secrétaire générale mais se posera le problème du financement !).
L’AVENIR INCERTAIN DES CODERPA


C’est aussi par un rapide rappel historique que la discussion sur les CODERPA a débuté. Depuis 2004, le CODERPA est une instance consultative placée auprès du Président du Conseil général, instance dont la composition et le fonctionnement sont fixés par arrêté de ce président. Comment s’étonner dans ces conditions qu’il y ait autant de situations différentes que de départements ? Une première tentative de mettre en cohérence ces comités a avorté en 2007. En 2012, le constat fut réalisé qu’un tiers des CODERPA fonctionnaient correctement, qu’un tiers allaient « cahin-caha » et qu’un tiers fonctionnaient mal ou n’existaient pas ! D’où le travail réalisé par l’ADF (Association des départements de France) et le CNRPA qui déboucha sur un protocole  qui unifiait la composition, les missions, le fonctionnement et le financement de ces comités départementaux. Malgré quelques désaccords ponctuels, la FGR a signé, comme toutes les organisations syndicales, ce protocole qui devait se transformer en décret et rendre comparables les différents CODERPA.  Mais de décret, il n’y en eut point et chaque président de Conseil Général continue de faire ce qu’il veut ! Les interventions des représentants de la FGR dans ces 51 comités départementaux nous permirent effectivement de constater la très grande hétérogénéité des situations ! 
QUEL CODERPA VOULONS-NOUS ? 


A la demande du représentant valdoisien, les responsables nationales de notre fédération présentes se sont engagées à établir et diffuser une fiche de travail regroupant nos mandats sur le thème « le CODERPA que nous souhaitons ». Mais d’ores et déjà, les discussions ont fait apparaître l’impérieuse nécessité que le CODERPA soit une commission indépendante qui fasse des propositions au Conseil Général pour tout ce qui concerne sa politique en faveur des personnes âgées et des retraités. Nous insistons sur le nécessité que le CODERPA ait la capacité de s’autosaisir d’une question, qu’il ait aussi celles d’émettre des avis et des propositions et de se former (des expériences mises en œuvre dans certains départements sont, sur ce point également, fort intéressantes).  L’importance d’une structure régionale de type CORERPA (dont l’inexistence officielle a été palliée dans plusieurs régions par une structure de type associatif) a également été mise en évidence car il est absolument nécessaire de pouvoir dialoguer et négocier avec l’A. R. S. (Agence régionale de santé) qui prend les décisions au niveau régional alors que, au niveau départemental, ce ne sont que des antennes qui n’ont aucun pouvoir.  

La réflexion doit se poursuivre au sein de notre fédération sur ces différents points. Nul doute que les textes qui seront travaillés et votés lors du futur Congrès National de Poitiers permettront aux représentants de la FGR au sein des CODERPA  d’être encore plus efficaces pour défendre les intérêts de nos mandants.
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